
AN&LETERRS,
Londres , le 

van Nieveit u’est 
el il parnît que son 
arrivée du nouveau 

— Dans la chambre des 
réforme de l’église d’Irlande
la première fois , <’ ' J______

Les débats sur la seconde lecture du 
répression des troubles en Irlande 
éaoj celle même séance. Ils ont élé fort f 
la discussion qui a eu lieu à la fin 
prouoncées pour la seconde lecture 
Majorité en faveur du ministère 279.

Le bill a été en conséquence lu 
018’ d sera discuté en comité mercred

Belgique en l83l. Il fallait qu’une armée française 
y entrât non à la suite de la conférence de Londres 
mais en notre nom et pour notre cause. Le révo- 
lulion de i83o était menacée : après la révolution 
de Belgique , il y avait solidarité entre la France et 
la Belgique. Si , à celle époque , une contre-révolu 
tron avait eu lieu à Bruxelles , 011 aurait pu crain- 
dre qu’une contre-révolution à Paris 11’en fu- la suite. 
(Vrolens murmures )

—■ La cour d’; 
d’Angers 
tôlet. Il

sou'evera de bien plus »raves : des questions de constitution 
nahte se présenteront. Le ministre demande de pouvoir à 
sen gie augmenter le taux du tarif; mais que serons nous 
none alors? ISous n’avons plus besoin d’établir de tarif. — 
(Murmure.)

M le ministre de l'intérieur : Je ne m’oppose point à la 
iscussron du projet de loi de la section centrale . mais je vous 

rais oDserver que ce projet nécessite des renseignemens positifs 
que le pro|et du gouvernement ne rendait pas indispensables.

a en s ces renseignemens, et c’est la seule considération qui 
m avait porte a reclamer un délai.

M. de B räuchere : Nous perdons inutilement noire temps Si 
M. le ministre trouve son projet meilleurque celui de la sec
tion centrale il n’a qu’à demander que le sien facie l’objet de la 
centrale*” ' ' ° es* pas f°rcé de se rallier au projet de la section
I» II' J" min'*tr? de l'intérieur , Je me rallierais au projet (le 

. cenlcale, mars je ne me crois pas suffisamment éclairé,
et je demande la remise à huitaine.

ftL de Meulenaere : J’appuie l’ajournement réclamé par 
de n!!"' r cp,cstion est d'une haute importance; 
lcd. lue SOntT,en préiencei celui de l’agricultureI lÂ ilftTrT6, 11 r|0rte de nR P« sac’ifier '•«>»

autre, d faut les concdier autant que possible, et si 
désir ? den,an,le' dps renseignemens , malgré mon
é nense d,8CUter. ^ P«-» promptement possible”

II est mrh H ° do,t.lul acco,der le délai qu’il demande, 
bres de ènmb . q,,e ,6 T Prononcerai contre les cl.am-

s de coiunurce, en faveur fie 1 *aorif»lllflHvA mais

2 mars. — M. le baron van Z ryleii 
pas encore parti pour La Haye , 

départ est retardé par la non- 
plénipotentiaire hollandais.

communes, le bill pour la 
a été proposé et lu pour 

dans U séance d’hier,
bill pour la 

out été repris 
ongs. Dots 

363 voix se sont 
, et 84 contre.

pour la seconde 
i prochain, 

paragraphe sui-

’assises , présidée par M. Dubois- 
, a commencé l’affiire du coup de pis- 
y a lot témoins à charge et 320 à dé-

Le président a procédé d’abord à l’interroga- 
lore de Bergeron et de Benoist, auxquels “m, 
rersil , avocat - général a posé plusieurs ques
tions. ^

Il résulte de l’interrogaloi re de Rergeron , qu’a 
près avoir élé chez son tailleur avec l’accusé Be
noist, il est allé dans nu cabinet de lecture où il 
ost resté pendant que l’événement a eu lieu.

Benoist déclare avoir quitté Bergeron en sortant 
de chez le tailleur , avoir élé chez lui chercher de 
I argent , avoir été ensuite acheter des estampes et 
avoir enfin été sur le Pont Royal pour voir le cor
tege. Il était à-peu-près au milieu du pont il a 
entendu I explosion , il s’est rendu ensuite par le 
pont des arts chez ses parens.

M. le président a fait remarquer les contradictions 
entre leurs divers interrogatoires.

Plusieurs témoins ont déposé sur des propos in
diquant I intention de commettre un régicide , mais 
aucun ne reconnaît les accuse'» pour avoir tenu ces 
propos. Le généial Paroi et plusieurs autrttfi rïffî

ec oeaacoup de peine que nous ai-inon- 
vee de nouvelles fort alarmantes pour la 
m Pedro. Si elles se confirment , nous 
■ pas qu eu ce moment l’empereur n’ait 

ortugai et que les troup-s de don VIi 
eut eu possession d’Oporto. S’il en est ainsi, 
°ns qu’une capitulation que les consti- 
avaient JjL di oit de demandera l'armée 
e do" Miguel , a empêché le pillage et 

3 3ue I entrée des guérillas enrasés «li

bre dtj 12 mars‘ —1 Kti présentant à 
Prorisoire's U'eS U"e dcmande de deux d’ 
tivemem vo^rV^''“1» où ser
•«nouveléVa* budset .,M' le '»inislre des 
Veile après , assuAra',ce d oovrir une sessi 

pres la clôture jc cen0M3i>
la \?nce de la eh«mbre des

pies eXplieaV M‘ du, Br0g,f" a donné de ,
vnièro PP' " 10,18 8;‘r la question des frais d, 

. °?- fl'a'ÎÇaise en Belgique. \ 
# j ae son discours :

et l,IPesentle gouvernement bêla.
ble»> som 1 eS.ra,SOn,i qni> ,a*ls être ii 
Pri8es «n con T''a0t l,lau8,bl°9 e‘ mériter Lrâla ex"ran r rall0a' 11 ,le Pour'd Pa» 
'""«iiué T‘r*‘ doivent être supporté, 

par !e gouvern 1 prele"d qu’ils ne doivent pi 
» V»; .V rne,«ent belge. M

faS1u°legoûv 8U,nen'atl0n : Noas “° eot 
Devices à8i„ R'’,,.e'r,et>t français ait rendu d.
distance de "ifV*•’ 10318 ‘3 Belgique a 
°8 Point à ti , ,‘.a:Te 60 vertu d’u» c

Pvernière exj'i d ob ,galiO'i , au moins
••cw eu vertu de •- 

I *'llé les gara,1 P'“ssances 8™ 'a Belgiq,
Lr^nee d V Iuî 3‘aie"‘ d-é don-.

P»- .S m°; es*La Bei^- ”’a -
l0HCtt,ion du traité T8’ !eule",e,,t «H* a , 
,. d.e qni a violé I *5 llove'ubre. C’est 
lutter fle.Strâ„e.; c’est à la Hol

■i 'T d< '* «!-m.
par L'le prp|u8e rien, j’eip 

0n.blen nette SOm de v«us faire reri
' es* délicate • |es d,l

bollaodJj"! des më»age<uena 

>,1, pr '> le gouvernement a pria
C'ge perdla rie«' •

»Ur ja reconnaît „ ’-i^r»uce d’interv 1 j' ^ ava,t u<
° intervenir dans les affaire



Plus lard nous ferons-un« lionne loi sur celle matière ; nous 
y parviendrons.

Un journal a déjà reproduit sur cel objet îles lumières fort 
utiles.

Je ne dissimule pas que l'agriculture a droit aux égards 
du gouvernement; mais est il bien prouvé que ses souffrances 
aillent aussi loin qu’on le répète ici ? Si les renseignemens 
que j'ai eus sont exacts ,!e prix moyen actuel des grains en 
Belgique est plus élevé qu’il ne l'a été pendant les dix derniè
res années.

Voici au reste un des inconvéniens qu’apporterait une modifi 
cation trop foi te à ce que je propose.

Beaucoup de navires étrangers ont introduit en Belgique 
une grande quantité de céréales , qui ont été. déclarées en 
transit et résident dans les entrepôts. Je suppose qu’une 
partie ait été exportée , mais que la plus grande partie soit 
encore dans les entrepôts; et vous élevez le taux du tarif, 
les grains entreposés seront déclarés en consommation et 
feront baisser au contraire les prix que vous voulez faire 
hausser.

Nous devons penser aux intérêts du commerce, alors que 
no3 relations extérieures lie sont pas encore solidement établies, 
et que l’Escaut n’est pas aussi libre que nous devons espérer et 
exiger qu’il le soit.

Le projet de la section centrale sera de courte durée, 
mais ne durât-il que quelques jours , un projet qui tend à 
effrayer le commerce extérieur des grains produira des effets 
désastreux.

MM. Ti.ken de Terhove et A. Rodenbach appuient le pro
jet de la section centrale.

Plusieu s voix : La clôture! la clôture.
MM. les ministres q ii tient leur ban- et sortent de lasalle.
La véance est levée à 4 heures un quart.

Bruxelles, le i4 Mars,

O a lit dans le Moniteur belge :
» Quelques journaux s’étonnent que le Moniteur 

n’ait rien publié encore sur ce qui s'est passé entre 
le gouvernement et la banque, à l’occasion de l’ar
rêté du 16 février , on se rappelle que est arrêté 
a nommé une commission chargée d’examiner les 
diverses questions que les rapports de cet établisse
ment avec l’état peuvent soulever. D'autre part on 
a annonce' que la banque se refusait à concourir à 
l’exécution do l’arrêté qui institue une commission.

» Il est très-vrai que la banque a d'abord cru voir, 
dans les attributions conférées à la commission, une 
fausse interprétation de ses statuts et des droits du 
gouvernement , qu’elle a réclamé de ce chef. De
puis, des explications ont été échangées, Il y a lieu 
de penser qu’elles auront pour résultat de donner 
au gouvernement la faculté d’atteindre le but qu’il 
s’est proposé en rédigeant l’arrêté du 16 février, 
le conllit qui s’est élevé portaut principalement 
sur les formes.

• Les questions de comptabilité à traiter avec la 
banque sont fort graves , et nous concevons l’in
térêt que le public y attache; mais on comprendra 
aussi que , dans tout ce qui concerne une institu
tion qui a des rapports si intimes avec le crédit 
public et le commerce belge, il est du devoir du 
gouvernement de procéder avec égard et réserve 

« La chambre des représentans a renvoyé au mi
nistère la pétition par laquelle la banque provo
quait elle même la nomination d’une commission 
d’enquête; ce renvoi a été accompagné d’une de
mande d’explications ; le ministère a appuyé cette 
double conclusion : c’est assez dire que le minis
tère s’expliquera , c’est son devoir ; sa responsabi
lité y est engagée. En le laissant juge de l’oppor
tunité du moment, on ne fait que céder à des 
considérations que chacun doit apprécier. Si le mi
nistère restait en demeare , la chambre, dont la 
session n’est pas près de finir, aurait plus d’ane 
occasion de lui appeler ses eogagemens. »

dans son opinion individuelle , n’en est que le co
rollaire. L’art. 6 a déclaré tous les belges égaux 
devant laQoi, Est i! si déraisonnable , en S’inter
prétant d’aptes l’esprit général de la constitution , 
dén faire découler la conséqueuce que , quant aax 
charges comme aux droits politiques , les jeunes 
gens qui se destinent à l’étal ecclésiastique doivent 
être mis sur la même ligne quo les autres citoyens 
belges ? Ou se rappelle de quelle impartialité , de 
quelle abnégation d'intérêt exclusif le clergé a pré
cédemment donué l’exemple à l’Europe, dans les 
débats sur la constitution , lorsque plusieurs de ses 
membres , dans le sein du congrès , élevèrent eux- 
memes la voix pour faire résoudre, en faveur de 
l’égalité politique ; des questions bieu autrement 
délicates.

» A reste, le ministre est loin d’attacher la même 
importance que ses adversaires à la manière dont 
la question doit être résolue relativement à la mi
lice. En fait, He privilège dont il propose la sup
pression pour faire rentrer dans le droit commun 
toute une classe d'individus n'affaiblit ni ne com
promet guère la force matérielle de l’armée. Dans 
tous les cas , il y aurait plus que de la malveillance 
à supposer qu’il soit entré dans les vues du minis
tre qu’un projet de loi d'intérêt secondaire devînt, 
au sein de la législature , une cause de récrimina
tions irritantes , un texte de débats passionnés : au 
besoin , il serait le premier à y mettre obstacle. 
D’autres questions , d’une importance plus générale 
ot d’un intérêt plus pressant, réclament les moinens 
des chambres et l'attention du pays. »

Ou lit dans le Belge :
« Plusieurs sections ont refusé de s’occuper du 

projet de loi sur la milice. •

Liège , Lé i5 Mars.

Le ssrvico de MM. Lpos et Yan Gend qui avait 
été autorisé par les gouvertiemens belge ot hollan
dais pour transporter en Hollande et ramener de 
Hollande les effets de banqae et te numéraire 
propre a faciliter les opérations de la bourse en
tre Anvers et Amsterdam , et qui avait été in
terrompu , vient de recommencer. La première 
voiture , chargée d’un de ces transports , est partie 
pour Bréda.

— On lit dans le Journal d’.Arlon:
» Depuis la mise en liberté de M. Thorn , les 

amis de l'ordre légal à Luxembourg parcouraient 
librement la province sur la foi de U toute - puis
sance germanique , lorsque dernièrement M. Lebeau 
a fait entendre que , le cas échéant . les poursuites 
contre les contumaces dans l’affaire Tornaco sera eut 
reprises.

• On raconte qu’un bon mystifisa tear s’est adroi
tement emparé de celte circonstance pour donner 
ta panique à quelques-uns de cea messieurs qui avaient 
osé s’aventner hors de la forterresse. Il écrivit à un 
des chefs du parti légitimiste que le gouvernement 
belge était d'intention de faire arrêter tous les 
adhére,i3 de Guillaume qui seraient rencontrés daus 
la province.

» Celui-ci à son tour n’eut rien de plus pressé 
que de faire part à ses amis da danger qu’ils cou
raient. Saisis d’effroi , ces derniers se dirigèrent 
au pas de course vers l’inexpugnable forteresse 
qui leur avait si loug-temps servi de retraite ; 
quelques-uns n’arrivèreut que pendant la nuit ; 
les pouts-levis s'abaissèrent et les portes »’ou
vrirent devant eux. Le ieudemaiu ils apprirent 
qu’on les avait joués , et reguguèreut tranquille
ment leurs demeures.

— On lit dans une feuille de Gaud :
« Uo malheur est arrivé dans la nuit d’hier , 

par suite d’uue imprudence dont il y a plus d’un 
exemple. La femme d’un officier , venant de Bru
xelles, s’était mise avec nu enfant encore à la 
mamelle dans une diligence encombrée de monde ; 
l’enfant ne pouvant respirer , est mort dans la voi
ture entre Alost et Bruxelles. »

— (Au village de Gives sur la route deHuy à 
Namur , un individu qui était sorti uu de ces jours 
dernier de grand matin de chez lui , porteur d’une 
somme d’argent assez considérable , a été trouvé 
dépouillé et assassiné daus un bois peu éloigné de 
sa demeure. Jusqu’à ce moment ou ii’<| pas encore 
découvert les auteurs de ce crime^

On lit dans le même journal : 
a Le projet do loi sur la milice , présente’ par 

le ministre de l’intérieur, paraît avoir blessé quel
ques susceptibilités daus les sections et au-dshors 
dé la chambre. Uue courte explication à cet égard 
Be sera pas hors de propos. Le gouvernement a 
trop prouvé, selon nous , son respect poor la li-. 
Lerté des cultes pour qu’on puisse lui imputer, avec 
quelqn'apparenee de bonne foi, le dessein absurde 
«le soumettre le clergé à d’injustes vexations. Jus
qu’ici même il a eu à subir , de plus d'un côté , 
des reproches tout contraires. Quant au ministre 
da l’intérieur, auteur du projet, fort des prin 
eipe8 politiques qui l’ont constamment guidé , 
il avait autant que personne le droit de se croire à 
l’abri de tout soupçon semblable. C’est par respect 
poor 1» cousiitutiou qu’il a posé au principe qui ,

Les journaux de France prennent parti pour h 
proposition de M. Mauguin. Il serait juste dan» 
leur opinion que la Belgique supportât les frais des 
deux interventions.

Voici comment s’exprime à ce sujet une feuille 
modérée le Constiutionn-l :

» M. Ma uguin a parfaitement posé la question. U 
double occupation de la Belgique a été demandée 
par le gouvernement belge , ta première pour im
poser à la Hollande le maintien de l’armistice , la 
seconde pour la contraindre à l’exécution da traité 
du i5 novembre. La redoutable citadelle d’Anvers, 
qui menaçait à la fois le commerce et l’existence 
meme de la cité , a été délivrée , au prix de l’or 
et du sang de la Fiance. La Belgique a été main
tenue eu possession de la partie du Limbourg et du 
Luxembourg , qui , aux termes des traités , devait 
échoir à la Heilande. L’Angleterre après la prome
nade inoffensive de quelques-uns de ses Vaisseaux 
de guerre dans la Manche , les a lait rentrer daus 
ses ports.

» Ainsi la Frauce a tout fait, tout supporté, toot 
payé ; il est doue de toute justice que la France, 
après taut de sacrifices , eu recueille enfin , non pas 
le fruit tuais le dédommagement ; qu’elle soit in
demnisée au moins des dépenses extraordinaires que 
l’expédition lui a coûtées.

» Puis , comme il est juste aussi, qu’enfiu de comp
te , ces trais retombent sur la puissance qui les a 
occasionnés , et que la Hollande soit punie de son 
aggression eu 1B31 , et de son refus d’exe'cuter lei 
traités en i83u , c’est à la Belgique a faire ses re
serves auprès d’elle ; ou plutôt , c’est à la Belgique 
à se payer par ses mains , sur les intérêts de 
la dette hollandaise , ou sur les 6o millions de pro
priétés du roi Guillaume , des dépenses qu’a provo
quées sa folle obstination. »

La Feuille parisienne est complètement dans I» 
faux eu ce qui concerne la Belgique. Il est vrai quo 
la première intervention française fut demandée 
par le gouvernement belge , et qu’elle eut Poor 
effet d'imposer aux hollandais le maintien de l’ar
mistice ; mais cet armistice avait été imposé à Is 
Belgique, par la France et ses alliés , et la Franc# 
et ses alliés s’étaieut engagés à le faire respecter» 
C’est donc pour satisfaire à la foi jurée qu une 
armée française pénétrât sur notre territoire. D*11' 
leurs la France intervint-elle , en cette occasion, 
dans uu intérêt purement belge ? Non certainement,
e trône de juillet ne pouvait souffrir une rcsB0' 

ration à ses portes. Il avait tout lieu de cram i 
qu’elle ne fut que le prologue d’une antre , 
c’est pour conjurer ce danger que le niarecu 
Gérard a tiré l’épée. ,

Nous nous sommes déjà expliqué sur la secon 
intervention. C’était aussi pour la France une ° 1 
gatioa , puisqu’elle nous a garanti l’exécution 
traité des »4 articles. C’était de plus une K ^ 
site pour assurer son repos à l'intérieur , 
sa

inces-

minent agite par l’incertitude des questions eur 
péetiues qu’a décidées le canon d’Anvers. jj

Il se peut qu’eu bonne justice à la H° ,^4 
seule , doiveut incomber le» frais des deux e*P® ^ 
lions ; mais la Belgique aurait certes grand lor ^ 
ss charger d’en poursuivre le recouvrement “ .
bat entre elle et nous n’est déjà que trop 
plique
' On lit dans le journal catholique des -Tlandf#1

» Quelques régences ont conservé et proteg#
.... 'S j .... i„. u..i. indiquée*P .veulent des écoles établies sur les bases indique®^ ^ 

la société « Tot nul van11 algemeen » , et nJ|jjett» 
prétendons en aucune manière contester a .^j, 
qu’elles ont d’en agir ainsi. Reste au pauvre 
sir librement aussi.*

,art«’
,Les journaux d’Anvers ne nous sont poiot P 

venus aujourd’hui.
Uief'

Les nouvelles de la Hollande que nous ?ei leC” 
aujourd’hui méritent de fixer l'attention
teure.

CHEMIN EN FER. _ de c0r
» commission supérieure d’indostrie piiité’
se vient d’adresser à M. le minis r nr0jet 

ort rempli d’interet surr un rapport rempli -p w,
um eu fer eutre Anyers et la ** - -



Noas apprenons d’autre part , que MM. le* in
génieurs Si motto et d<* Ridder, charges d'un tra
vail complet sur ccttc maliôie importante , vien
nent d’y mettre U dernière main , et que leur me 
moire , accompagne de plans % sera sous peu de 

, joors livré au «public.
Voici des extraits do rapport de la commission:

L’économie de temps et de Irais que procurent ces routes,
«- num sein »le pouvoir fixer le sort de plusieurs blanches 

d'industrie en lutte avec des industries étrangères.
C'est ainsi que nous admettons la possibilité que des 

moyens de transport très-économiques et très rapides atti
rent chez nos voisins le commerce cosmopolite qui prend sa 

■ direction par nos voies vers les provinces rhénanes et l’Aile 
magne centrale.

Sons ce rapport, la position relative de la Belgique a 
changé par l'effet seul des mutations survenues au-dehors et 

~ à l'intérieur depuis deux aus cl demi.
La France a mod.fié sa législation commerciale ; elle a ac

cordé des faveurs à des pavillons étrangers ; elle a adopté 
le système du libre transit et de» entrepôts.

Au nord, les efforts de la concurrence ne commandent 
pas moins notre attention.

C’est surtout notre situation comparative avec la Hollande 
pour le commerce de l'Allemagne , qu’il importe de bien 
apprécier ;

Le 31 mars 1831 , les états riverains du Rhin ont con
clu , pour la navigation de ce fleuve , un traité qui concède 
à la Hollande des avantages auxquels le commerce belge ne 
participe point.

L’octroi prussien du Rhin est établi à des taux fixes qui , 
de la Hollande à Coblence, sont, en remonte du Rhin ,
! franc 71 4|10 et , en descente , de 1 franc 03 centimes 
par cent kilogrammes ; beaucoup d’articles exceptionnels ne 
paient que le quart ou le vingtième de ces droits ; tandis 
que le droit de transit en Prusse par notre frontière est 
de 7 1(2 silb. par quintal, soit t franc 80 centimes par cent 
kil. ; les laines et cuirs paient un thaler, et les tissus de lai— 
fies par quintal.

L’octroi hollandais, en remonte du Rhin, est fixé à 
J3 1(4 cents par 50 kil., et, en descente, à 9 cents , à 
l’exemption de 36 articles spécifiés qui ne supportent que 
6l'0 à 3 1(2 2 th. cents.

En regard de ce péage, le droit de transit belge est éta- 
«'i a des taux varies et eu général beaucoup plus élevés.

tes frais tie port, de grue et de balance fixés dans ce 
traité à des taux très-ruodérés, ont encore été réduits à Co- 
Jpe par la régence , en vue , d'assurer, à cette vibe la pré- 
lerence des expéditions de Hollande qu’elle était menacée de 
perdre par la cessation d'étape.

La Hollande donne à la navigation de ses fleuves sur le 
Inn la régularité des voies de terre, en fait remorquer 
ö bâtirneas à voiles jusqu’à LobitU par des machines à

a établi pour ce printemps une navigation qui trans
portera les marchandises de Rotterdam et Amsterdam à Golo- 
fe 3 P- 15 le last, le café à un fret ressortant à fr. f 40 c. 
par 100 kil.

Des calculs établis sur des données certaines, des frais com
paratifs de café3 expédiés dos ports hollandais et d’Anvers à 

°ojne ,donnent les résultats suivana :
'•4 12c. de différence par ICO kil.en faveur de la Hollande 

pour l’expédition en transit par Cologne pour le Haut- 
P , Kliin, et
r..i92 c. sur café pour la consommation à Cologne, 
trous avons compté la voiture à 6fr. par 100 kilo., malgré 

î“'le Prix actuel soit de 6 ifi fr.
«uus n’avons pas fait entrer daus cea calculs la supposition 

ae Péages Sur l’Escaut
P cc* différences de frais, il faut ajouter :

*1 enV'3'5 Plombane de certaines marchandises en Belgique 
Hull !uss<b auxtluels ne sont pas soumises les expéditions de 

sucre c" (j-S ^lais ^’élèvent, par exemple., jusqu’à 2 p. c. sur

«j* u‘la|rls à la frontière de Prusse pour la vérification 
d(jc| leuse rie la marchandise , véi'iiicalion qui occasionne le 

P-’al'r'nifI|i' ’ *e rféhallage et le rechargement ; 
el j oratioii de la marchandise , résultant de ces opérations 

ta; c‘a*l»ement de voitures à Liège L instabilité des ’ 1 ■prix de transport exposés à des variationsJ!df 'I , .  wuaj.vai , w.x|>ojviO u ueo i ai latiu

dans |ereil°. 1nsseaient des fourrages et la rareté des vol Lui . 
thanrn. s.ais0as où les chevaux sont occupés au labour des 

Et e!f a,,ï récoltes ‘s
Pour il' 11 ’ i.a, différence considérable des prix de voiture 
Drilin-en C°n rees en ava' de Cologne, comme Dusseldorfl , 
*îient(le i» n ïiel<^i Duisbllrg> Wesel, etc. , qui se rappro- 
titnt de Jaul,ani‘e par les voies d’eau, tandis qu’ils s’éloig- 
pour ce °?. ports par les voies de terre. Le prix de voiture 
pat 100 kfl CS Vat‘ent> Suivant les distances , de 8 à 11 francs

SÄT .fl11’Envers ne présente quelques moyens de 
Manière q °1'. Lar *a modération de ses fiais de place et la 
**ieiH peu. «,,aite.r *es affaires; mais ces avantages qui pour- 
dises (ie . e , mveler la situation relalive pour des marchan- 
^Opens et rl I va*ou: sullt lola de suffire à celles de prix 
Dausaction, 6 ■ 8 P1;!x > sur lesquelles porte la masse des 
apports col?]lnei'Çiales ; aussi , Anvers a-t-il perdu ses 
du Diliu n -C| . çjHes manufacturières île la rive gauche 
Nation« ave’ [" Pl'ôsentaieiit de grands débouchés , et ses 
V, 6upérinr'r • ïive ^r.°.'te sont considérablement réduites. 
a'ortl et du M'j- « l30s‘f‘9n commerciale de nos voisins du 
e,at>ùs travaux ‘ r?.U eucore augmenter par l’exécution de 
•Et 3 canai 1 Publ'cs projetés ou commencés.

i la Hui et,cl,?mins de fer lieront l’Elbe au Weser au 
/°iianii„U(,5 a"' e .0“ne''a la vitesse à ses communications 
J de botterdam * Allemagne en construisant une route de 

CÙcqlait.,1. , Amsterdam à Cologne ; le même moyen 
cseta établi .entre tea ports français de la

Méditertannée et de l'Océan au Alun, à la Moselle et à la 
Meuse.

Cet état de ehoses serait décourageant. monsieur le ministre , 
si la Belgique n'avait la faculté d’y remédier.

La route eu fer seule peut saLisfaire à ce besoin , puisqu’un 
canal dans cette direction serait impraticable eu évitant le ter
ritoire hollandais.

Cette nécessité reconnue, monsieur le ministre, nous in
sisterons sur l’urgence de l’établissement du chemin de fer.

N’étant guidés, par aucun sentiment qui puisse n jus 
écarter des vues (l’intérêt général auxquelles la commis
sion supérieure d industrie est coniacrée , nous nous som
mes demandé du quel port, d’Osteiule ou d’Anvers, il 
convenait de faire prendie la direction de la route sur 
l’Allemagne.

Nous avons pensé que le premier et principal avantage 
que l’on peut se promettre de ce chemin est moins d’atti
rer des affaires nouvelles que d’arrêter la déviation de celles 
existantes : or, c’est à Anvers qu’elles sont principalement 
assises ; c’est ce port qui renfermé les établissernens coin 
inerciaux et les capitaux , qui possède les relations les plus 
étendues , et nous n’avons pu hésiter à réclamer pour lui la 
préférence.

Mais le chemin d’Anvers à la Prusse est appelé à deve
nir le centre d’un système de communications à l’intérieur 
dû royaume , auquel se rattacheront des embranchemens de 
canaux et de rail-ways partant des districts où les récla
mera l’importance de la circulation existante ou la perspec
tive du développement que ces voies latérales même provo
queraient dans les industries agricoles, métallurgiques ou 
manufacturières

Ët il nous parait désirable que le développement de ce sys
tème commence par un emJrancheinent d Ostende. Alors, si 
O-tende présente plus d’avantages qu’Anvers, le commerce et les 
affaires s’y porteront naturellement.

Nous admettons la probabilité d’un développement graduel 
que la prévoyance ou la force des choses provoquera en Bel
gique du système des chemins de fer , et , en conséquence, 
nous nous permettons, monsieur le ministre, d’émettre le 
vœu que dès-ù-présent le gouvernement embrasse dans une 
seule pensée toutes tes communications doutla création sera 
jugée utile, qu’il en soit adopté un plan généra! basse sur la 
circonscription politique du royaume ;

Que tous chemins defer ou canaux que l’on construira se 
rattachent à ce plan général, dont l’exécution se réaliserait 
ainsi successivement et à mesure qve le permettraient les 
moyens d’y pourvoir , soit sous le rapport des fonds , soit sous 
celui de la main d’œuvre C’est un écueil à éviter que d’élever 
immodérément le prix du travail par des causes temporaires, 
comme le serait l’entreprise simultanée de plusieurs grands 
travaux publics.

Nous désirons enfin que des vues d’ensemble et d’intérêt 
général président à la construction des routes.

NOUVELLES DE LA HOLLANDE.
On écrit de La Haye , le il mars :
» Ce midi M. Dedel chargé par S. M. d’une mis

sion extraordinair^ à Londres , est parti de cette 
ville pour flellevoeslluis , afin de coutiriusr delà 
son voyage par le bateau à vapeur le Batavier. On 
dit aussi quo M. van Zuylenvan Nyevelt , nommé 
par S. M. ministre d’état , reviendra en Hollande 
avec le même bateaa.

» On pre’tendait savoir qae le gouvernement au
rait l’intention de ne pas continuer provisoirement 
l’organisation de la levée en masse et les exercices du 
2' bsa de la schuttery. »

-— On écrit de Lillo, le 9 mars :
a La nuit dernière vers 11 heures trois quarts , 

une patrouille belge se montra du côte de l’écluse 
septentrionale de ce fort , elle ae tenait cachée dans 
un creux près de la digue ; quatre hommes sortirent 
de cette cachette et tâchèrent de surprendre nos 
postes , mais ils furent bientôt découverts par les 
nôtres ; la sentinelle placée à l’écluse da nord fit 
feu , les Belges y répondirent en lâchant quatre 
coups de fusil , après quoi ils gagnèrent leur retraite 
précédente , que trois coupa de canon tirés par nous 
les forcèrent cependant d’abandonner. L’obscurité 
ne permit point de voir quelle était leur perte , 
mais heureusement aucun des nôtres n’a été blesse.

( Handelsblad du i3. )
— One circulaire du département de la guerre , 

adressée aux gouverneurs des provinces, porte 
que provisoirement il n’est pas jugé nécessaire de 
mettre à exécution un article de la loi sur la schu- 
tery , qui prescrit que la sck'titery de réserve doit 
être exercée an maniement des arma« dans les com
munes respectives ; il ne sera pas non plus nécessaire 
de commencer les exercices du landstorm jusqu’à 
des instructions ultérieures. ([Jotlr. de üréda.)

— La chaise dont ae servait le général Chassé 
dans sa casemate pendant le siège de la citadelle 
d’Anvers , ainsi qu’un autre meuble dont il fai
sait usage à la même époque, seront par ordre 
du roi Guillaume placés daus le cabinet royal des 
raretés , à Haye , où le public sera admis à 
les voir,

Correspondance particulière de Z'Êmancipaliolii 

La Haye , 12 mars (833.
Dans le comité général tenu la semaine derniers, 

pendant les deux jours de lundi et mardi , le mi« 
nisière a subi Uue totale défaite ; bien que lâ 
secret le plus rigoureux ait été' imposé à tous le* 
membres du dit tomilé , il en est du moins trans, 
pire que la majeiité des membres srest déclarée 
positivement pour en finir avec nos différeuda avec 
la Belgique.

Aussi les discussions doivent avoir été des plas 
animées et doivent avoir donné lieu à différentes 
récriminations de part et d’autre Le récit que Iq 
Haarlemschs - Courant et Bredasche Courant ont 
donna dudit comité , est entièrement faux et des
tiné à t loin par la nation et à lui jeter la poudra 
aux yeux. Le Hartielshlad et le Rotterdamsche» 
Courant ont bien calculé leurs paroles , pour ob
server sur ces matières uue sage réserve. La Ga> 
zette d'Arnsin eu parle sans retenue aucune.

Correspondance particulière de La Haye. — Ori 
parle que le gouvernement fer* cesser l’organisa
tion du landstorm et l’exereiee des armes du «e-» 
cond bau de la gsrde communale.

INDUSTRIE*
La dernière séance du conseil-général des manu-* 

factures de France , a été eu grande partie consa
crée à la discussion des propositions qui lui ont été 
présentées par sa commission sur les moyens d'ob
tenir une boune statistique industrielle.

Gbs propositions de la commission ont e'té adop
tées , saut quelques modifications de détail.

Eu principe , le conseil reconnaît et proclame le 
haut intérêt de procurer à la France une statistique 
agricole et industrielle. Il recommande au gou
vernement de s’eu occuper avec suite , et d’y 
faire concourir tous les éléuiens qai peuvent être 
à sa disposition , de les puiser dans toutes leà 
parties de «es administrations financières et au
tres , de recourir eo mêuae temps au zèle des 
chambres de commerce , des chambres consultatives 
des arts et manufactures «des conseils des prud’hom
mes , des socie'tés agricoles, commerciales et indus
trielles, des hommes studieux et éclairés, mais sur
tout la délibéralion da conseil adressé aux produc
teurs de toutes les classes , et particulièrement aux 
manufacturiers, la plus pressante invitation de se
conder franchement les investigations nécessaires et 
de repousser les préventions qui voudraient faire 
un secret des forces productives de l’industrie, oa 
attribueraient à des vues fiscales les recherches 
entreprises , au contraire , dans un esprit de progrès 
et de protection libérale. Le conseil demande au 
ministre de donner la plas grande publicité à la dé
libération qui exprime ce vœu.

Pour le travail , et comme moyen , on propose 
de réunir dans chaque canton le jage de paix avec 
les maires et les notables , de faire revoir les 
travaux de ses réunions par les sons-préfeta et 
ensuite par les préfets , qui en coordonneraient les 
résultats, ces administrateurs, s’aidant de commissions 
formées par eux parmi les membres des conseil« 
d’arrondissement et de département, des chambres 
de commerce ou consultatives d’ingénieurs , etc. etc. 
Le ministre du commerce réunira tout ce travail , 
et comme il aura combiné et posé les questions à 
faire résoudre , il donnera aux résultats tont la 
publicité qui sera possible. L’ouvrage, parvenu peu 
à peu et par des amendemens successifs à se com
pléter , serait soumis plus tard à des révisions pé« 
riodiques.

Quant aux statistiques particulières que des ad
ministrateurs zélés ou des associations éclairées , 
telle que la socie'té industrielle de Mulbausen t 
publiaient dans leurs localité« , ce seraient au
tant de précieux fragmens dignes d’approbation.

Un membre a appelé ensuite l’attention du con
seil sur le mode suivi dans les régimens pour l’a
chat de toiles nécessaires à l’équipement du soldat $ 
il a demandé que le conseil émît le vœu que ces 
fournitures fussent faites avec concurrence et par 
voie d’adjudication publique.

La proposition a été prise en considération , et 
l’examen de ta question renvoyé à la ccœmûsiüa 
des t ceux.



JUSTICE CRIMINELLE. — COUR D’ASSISES.{Liège.)

(Présidence de M. le conseiller Franssen.) 
Tentative de Kol de récolte. — Art. a et î86 , 

n t du code pénal.
Audience du 14 mars. — On introduit le nommé Charles 

Joseph Ninane , âgé de 40 ans, journalier, doinicdié à War- 
zée (arrondissement de Hiiy.)

Voici les faits qui lui sont reprochés par l’accusation :
_ Le 18 octobre, vers trois heures du matin , les sieurs Mar

tial et Michotte , chargés de veiller aux récoltes d’avoine de. 
M. de Blochausen , dans la campagne de Clavier , aperçurent 
deux hommes qui eu formaient des gerbes et les liaient pour 
les emporter. Les surveillans se dirigèrent vers les voleurs; 
niais leur approche avait donné l’éveil. L'un des deux prit 
la fuite , l’autre s’arrêta et supplia, en offrant de l’argent, 
qnon lui laissât la liberté, cependant il fut obligé de se ren
dre chez le bourgmestre auquel .il déclara avoir été séduit par 
les -sollicitations de son compagnon.

Interrogé par M. le président, l’accusé fit l’aveu, comme' 
il l’avait fait dans l’instruction préliminaire, d’avoir, dans la 
npit et à l’heure ci dessus indiquées, sur la terre de M. de 
Blochausen , réuni six gerbes d'avoine en un tas, mais il 
ajouta, qu’à l’instant de les emporter, le sentiment de sa 
faute l’avait arrêté.

Après l’audition des témoins, la parole est au ministère 
public ; il soutient avec force l’accusation.

M» Vercken présente la défense de l’accusé: Il établit que 
pour qu’il y ait tentative, dans le sens légal , d faut la réu
nion de circonstances qui ne se rencontraient pas dans l’es
pèce : le fait de ninane ( lier les gerbes), constituant un fait 
extérieur , mais non un commencement d’ex eu t ion.

Apres une heure de délibération, le jury répond négati
vement aux questions; l’accusé est acquitté.

ÉCOLE GRATUITE DE FILLES LT ÉCOLE GARDIENNE

L’école gratuite de filles et l’école gardienne . placées dans 
le locale de St.-Pierre , seront ouvertes incessamment.

Les parents qui désirent en profiter pour leurs enfants, sont 
invites à les faire inscrire de suite chez M.VI. les commissaires 
de police de leur quartier qui transmettront les demandes d’ad
mission au collége des bourgmestre et échevins.

Pour être admis ces enfans doivent appartenir à des par 
rents qui manquent des moyens pécuniaires pour leur procure 
1 instruction nécessaire , avoir été vaccinés etu’être atteints de 
nulle maladie ou infirmité contagieuse.

Pour l’école de filles on admet, jusqu’à nouvelle disposi
tion , les enfans de 6 ans jusques à 14 ans révolus.

Les enfants des deux sexes , de deux à six ans, sont admis 
à l'école gardienne. A 6 ans révolus ils passent aux écoles gra
tuites de filles ou de garçons selon leur sexe.

Liège, le 1M mars 1833.
Le bourgmestre, Louis JAMME.

Par la régence, le secrétaire, DEMANY.

ETAT CIVIL DK LIEGE du 14 mars.
Naissances : 5 garçons , 3 filles.
Décès, 1 garçon, 3 hommes, savoir : Lambert Paulus, 

âgé de 90 ans, cultivateur, derrière les Potiers , veuf de Ma • 
rie Josephe Dequmze. — Jean Droek, âgé de'74 ans , elopgeur 
de laine, rue Pont de Pierres, époux de Pétronille Dorian. 
— Michel Bodar , âgé de 36 ans, employé des accises, rue 
sur la Batte , époux de Jeanne Darimont,

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Dimanche 17 mars , abonnement suspendu , une représen

tation de Hichard i'Arlington , drame en 3 actes , 8 tableaux 
et un prologue, suivi par Werther, ou les égaremens d’un 
cœur sensible.

Lundi 18 mars abonnement suspendu , la lre représenta- 
sion de Robert le Diable , grand opéra en 5 actes , musique 
de Meyerbeer.

ANNONCK3 ET AVIS DIVERS.

BAL dimanche au Café du BOSQUET place devant St.-Paul.

Le CONCERT qui devait avoir lieu le mars au be'oe-
fice du jeune WILMOTTE, est remis au 30. On peut se
procurer des cartes chez le coucierg e de la Soc été d’Ëmulation.

On demande une SERVANTE au n° 448 , place devanl
St.-Paul. 819

JEUNES CHENES DE NORWÊGE 
Remarquables parleur beaute, propres à la plantation d’al- 

ï®1lsr^™TiV^rC^lireS ’• reuplel’ les bois de haute futaye,
a VENDEE au prix de 50 et de 30 centimes la pièce d'a- 
pres leur grosseur. Les personnes qui en prendront cent plantes 
recevront cinq du cent en sus du marché.

S’adresser au jardinier du château de Bovelingen près de 
Waieinme et d’Orcye. ’ '

VILLE DE LIÈGE.
La régence procédera samedi 23 mars courant, à dix heu

res du matin , a la salle de ses séances, à l’adjudication pu
blique de l’entreprise du pavage de la petite voirie pendant 
les années 1833 et 1834.
ré^eî* eÊUt V°** ^ Ca*’*er des c*la,§es au secrétariat de la

Les bourgmestre et échevins procéderont le samedi trente 
arj, a dix heures du matin , à l’adjudication de la vente 

G un terrain communal, situé sur les Fossés, à côté de la fa
brique de MM. Regmer Poncelet et Cil. Desoer.

Le cahier des charges est déposé au secrétariat de la régence 
ou ton peut en prendre connaissance.

VENTE DE BOIS BLANC.
se“srDEliBO%nYr8fi833f’ * V Wes du raa[in -denioi
notaire KEpS F " 3U ',ied d<*a^es, par le
I i II PI ENNE, a la residence dEsiieux, environ 2u0
bois blaue franc picard et tilleuls, très-gros situés sur la 
toute près de leur ferme, à Beaufays. 6 

A crédit sous caution connue audit notaire.

Lundi 18 février1833, aux 10 heures du matin, il sera 
procédé par le ministère de maître LAMBINON ; notaire à 
a VENTf" «‘“de, rue derrière l’Hôtel de ViMe’, n" to02 
g.anreEe^5aU d une MAISON, écurie , élableriè
prairie b?endarh"d?UCe3’ aVCC 12 Ve'*es Srandes de jardin et 
K vi? . ! a‘]^ree ' y contigus, situes à Kausy , commune 

aux-Sous-Cheviemont. S adresser audit notaire LAMBINON 
pour connaître les conditions de la vente LAMBIN ON

S0!;" four i remise , écurie, jardin et bosquet 
'JvJJili, situee auai île Sdini.r n.vnur.j *LOUER, située quai de Saint-Léonard.' 
S adresser rue du Pont, n" 880. 738

MAISON avec grande cour à LOUER , à St.-Gilles 
peu au delà de l’église Cette maison en très bon état ’ 
piopie pour une .personne qui voudrait habiter la camp
n" 7nn P “V’fa‘re commeice- S’adresser rue du Potd’O 
u /ou , a .Liege.

Un JEUNE HOMME pouvant offrir toutes les garanties di 
moralité desne se PLACER en qualité de cominfs dans um 
maison de commerce. S’adresser au bureau de cette feuille

Un JEUNE HOMME connaissant les langues française t 
Allemande, cherche a se placer comme apprenti dans un 
maison de commerça..,S'adresser au bureau de cette feuille.

V.LLE DE LIEGE. — Les bourgmestre el échevins, vu I 
demande du sieur Michel Danse, tendante à obtenir l’auti 
risation d établir une forge sur un terrain, situé à côl 
de sa mai on , au Thier à Liege , n° 385.

Arrêtent :
Ladite demande sera publiée par la voie des journau 

pour que les personnes qui auraient à s’y opposer , aient 
fane remettre leurs motifs a la régence dans le terme d 
quinze jours.

A l’HÔtel de Ville, le 13 mars 1833.
Le bourgmestre, Louis JAMME.

P“1, la éegencé , le secrétaire, DEM ANY.

journal des connaissances utiles.
édition DE PARIS. — 13o,ooo SOUSCRIPTEURS.

Indiquant a tous les Hommes qui savent lire 
leurs droits , leurs devoirs et leurs intérêts.

PRIX, FRANC DE PORT POUR TOUTE LA BELGIQUE:
PAR AN, CINQ FRANCS.

Il paraît le 1« de chaque mois une livraison de 32 di 
ges in-8». composée de 180,000 letlres, et contenant la m; 
Here de 2o0 pages d’impression ordinaire , offrant ainsi a 
plus bas prix le résumé mensuel et encyclopédique de toi 
ce qui se publie en Europe de bon, d’applicable et d’ulil 
sur la legislation , l’agriculture , l’industrie, le commerce < 
■es ans.

Le Journal en terminant la première année de son exil 
tence, ! année des essais, a -commencé la deuxième année 
celle des progrès, par d’importantes améliorations : 1° ré 
daction porlée à 500 francs la feuille, 32 fr. la page, di 
fois plus cher que ne paient les journaux de luxe ; 2e'addi 
tjjjÿ d'une couverture en papier de couleur; 3° impressio 
dEverat, à Paris ; 4° emploi de nouveaux caractères trois foi 
plus forts sans cependant que chaque livraison cesse de cor 
tenir 160,000 letlres; 5° enfin

Dix dessins d'objets utiles , 
exécutés par M. Leblanc , professeur de dessin au Conserva 
toire des Arts et Métiers de Paris , et gravés pat M. Thompson 
graveur anglais et les premiers artistes de Paris.

Ces dessins rendent impossibles , à moins d’un prix plus 
élevé, ou d’une exécution très-inférieure, toutes imitations, 
contrefaçons ou réimpressions modifiées ; ils fout d’uu journal’ 
qui coûte 5 francs par an un recueil sans rival.

I10 OBSERVATION.
Publication d’éditions distinctes pour chaque pays.

Le succès obtenu parla Société pour l’Emancipation intel
lectuelle devient tellement européen , qu’à partir du 1er jan
vier prochain, il sera fait pour chaque pays une édition dis-'

lantes tiesr lois nouvelles et de la législatio^dè*’1^US
ces pays la portion de rédaction qui” dans l’éditionTJ 
ns, serait consa ree â des matières lédslativrs ,1- purement français ° “ d un

a® OBSERVATION,

Le souscripteur devient membre de l’association.
Les personnes qui souscrivent au Journal des Conn„ 

sonces unies publié à Paris par la Société pour S"' 
cipation intellectuelle , unirent, par le fait de leur sôuscrTu 
tion , dans cette vaste association qui compte en Fnrnns de 130,000 sociétaires, liés entre lux pae la plus 
communauté d'efforts. Les personnes, au contraire qui ■ 
bunrient a la réimpression ou à l’imitation du Journal fait, 
par une société particulière, qui ne se rattache nulle’men; 
a cette vaste et large association , dont le centre est à îi 
ns, ne comprennent pas le but de la Société pour 
vèïsér Inlel,ectuelle- ®t s’isolent de cette association un"

Année 1831. . , cAnnée 1832. . . J ; / ’ *’ 2a
Année t83d. . , t • " * 5 »

•Franc de port.
Les secrétaires de la société en Belgique ont l'honneur d, 

prévenir MM. les abonnés au journal des Cmmismm 
utiles que la quantité considérable de renouvellemens, I« 
auomiemens nouveaux qui sont survenus ont mis la société 
dans la nécessite de ne livrer le mois de janvier qu'avec II 
mois de février , ainsi qu’il a été fait l’année dernière.

Des mesures ont été prises pour qua l’avenir les lé 
vraisons soient effectuées dans les cinq premiers jours du moil

Ou s abonne, a Biuxelles , au bureau du Journal M 
Connaissances utiles , Montagne de la Cour , n» 2 , et à Liège, 
au bureau du Politique , rue du Potd’Or , n° 622.

COMMERCE.
Fonds anglais du 42 mars. — Consol. , 88 Ii4. 

Fonds belges , 89 t(2. — Hollandais, 46 3[4 7(8.

Bourse de Vienne du 4 mars. — Métalliques, 92 
Actions de la banque 1221 0(0.

Bourse de Paris du 12 mars. — Rentes , â p. °|", 102
— 4 Iq2 p. °(0 , 00 00. — Rentes, 3 °i„ , 78 85 — Aclio 
de la banque, 1700 00. _ Certificat Falcon net. 91 00 
Emprunt royal d’Espagne , 88 0q0.— Emprunt d'Haïti, 000 f
— Emprunt romain , 87 4(2. — Emprunt belge, 90 3(4.

Bourse d'Amsterdam du 13 mars.----- Dette active,
112 01)0 i idem différée, 00 0|0. — Bill, de change, 0 f
— Syndicat d’amort , 78 0;0 ; idem 3 4i2 »(„, 00 é;0 t
— Rente remb , 2 f |2 °j0, 00. — Act. de la Société déco
merce, 00 0|0. — Rus. Hop. et O, 98 t;8 00 0;0, id 
ins. gr liv , 00 0;0 00, idem C. Hamb. , 00 ; idem en
à L., 0 i 0(0 00. — Danois à Lond., 00 0(0. — Rent, f
3 0|o , 00 0(0. — Métalliques, 00 0|0._NaplesFalc., 84 1
idem à Lond., 00 0(0. — Perp. à Ainst. , 45 1|2 0 -A. 
t" levée, 00.— Rente perp., 00 0|0. — Lots de Pologn
000 0(0. — Brésil. , 62 4 (2 0(0 — Grecs 2” levée, 00. — Co
guerre , 00 0(0. — Bill, du trésor , 00 00(00.

Changes.
Bourse d’Anvers, du \ 4 mars.

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours. à deux mais■
• 0(0 av. A
12 15 A 12 07 1i2 A
47 4(8 P 46 7i8 P
36 <>|00 35 7,8 P
35 3i 16 A 35 i i i 6 A

Escompte 5 0(0 "|0.

à trois m0is‘

46 44|l6 l 
35 9;l 6 A

Belgique.
Effets publics.

Empr. de 4 0 mill. , 5 d’intérêt, 90 0|0 P 
Empr. de 4 2 .mill. " n
Empr. de 24 mill.,
Empr. de 48 mill.,
Dette active, 
Oblig. de E»tr. 

Hollande. Dette active, 
Oblig. synd. 
Rent. remb.

5
5
2 < |2 
4 (|2 
2 4(2

00 0(0. 
00 0|0. 
87 3|4 81 
98 A.
00 0 00.

00
84 et 88.

Arrivages au port d’Anvers, du i3 mars.
Le yacht danois Wenschap , cap. Petterson , vcn. de CopM 

gue, chargé d’orge. ,,
Le sloup anglais Fume, capitaine **, venant de ttu 

Ostende.

Bourse de Bruxelles , du 4 3 mars. — Dette active b, 
46 0(0 A. — 24 millions, 88 412 P. — Dette active boitai» 
46 P.

Prix des grains au marché de Liège du 14 ^
Froment l’hectolitre, 44 francs 38 cent.
Seigle, id. 9 86

AA J| {i
H. Lignac , impr, du Jowrual, rue du Pot-d'Or, n° '

6


